
DOCUMENTS ADM!NISTRATIFS 

MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRA VAJL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECT ION GE N ERALE DES MINES 

POLICE DES M INES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES . 

Explosifs s. C. P. 

Arrêté ministériel d11 14 septembre 1927 
relatif à l' explosif « Ceniralite R ». 

PouR I. E MINISTRE DE L'INDUSTRIE , ou T RAVAIL 

ET DE LA PRÉ'I OYANCE SOCIAU:., 

LE M INISTRE DES S CIENCES ET DES A RTS , 

V u l'arrêté du 26 août 1925 , admettant l'explosif 
dénommé « Centïa lite R » présenté par la « Société anonyme 
des Explosifs d' Havré >> comme explosif S. G . P ., à la 
charge maximum de 8)0 grammes ; 

V u les résul tats des nouveaux essais auxquels des échan
tillons de cer explosif ont été soumis à l' Institut National des 
Mines à Frameries ; 



1044 ANNAi. ES l'.>ES MINES DE BELG1QUE 

Arrête : 

A rt1cle unique. - L 'explosif dénommé (( Centralite R n 

pré senté par la (( Société · d es F..xplosifs .d 'Havré », admis 
comme expios!f S. G. P . p ar an êté du 2.6 août 1925, ne pourra 
plus, à l'avenir, ê tre uti'iisé com me tel, qu'à la ch arge m axi
mum de 800 grammes. 

E xpédition du présent arrêté sera adressée, pour information, 
à la c< Société anonyme des Explosifs d ' H avré n à Havré , et 
à MM. les Inspecteurs G énéraux des Mines et, pour exécution, 
A MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des dix arrondisse
ments des Mines. 

Bruxelles, le 14 septembre 1927. 

c. H UYSMANS. 
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oocu~1ENTS Ai>MiNlSTRA TIFS 

DÉLÉG ü J~S A L 'lN S PJo:C'l' ION DES MI:\ES 
DE H OUILLE 

Loi modifiant et complétant la loi du 11 avril 1897 
instituant des délégués ouvriers 

à l'inspection des mines de houille (1). 

Dispositif de la loi. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUi. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article p remier. - Les délégués ouvriers à l' inspection des 

mines de houille son t institués conformém ent aux d ispositions 
de la présen te lo:i; 

Ils on t pour mission : 

)
0 D 'examiner, a u point de vue de la salubrité et d e la sécurité 

des ou v_riers, les trava ux souterrains des Înines de hou:ille , ainsi 
q ue les installations de la surface qui se rapportent dfrectem em 
à l'exploita tion d e la m ine ; 

2° De concqurir à la consta ta tion des accidents et à la 
recherche des causes qui les ont occasionnés; 

3° De signaler, le cas échéant, à ·l'a dministra tion d es mines 
les infractions aux lois e t a rrê té s sur le trava il , à !'exécution 
desquels les ingén ieurs des mines sont chargés de veiller. 

(1) Sessio11 de 1926-1927 . 
C MA)[llRE D ES l rn t•ttÉSE NTANTS. 

Uoc11 1~e11ts par/eme11t~ire.~. - A111cn~le 1.nen ls présen tés pnr Je gouverne
men t, n 301_. - . Rappor L de la co111 1111ss1ou el umen clemeu t de la section 
cont rnle, u0 317. 

,1nrw/e.ç parleme11taires. - D iscussion cL iidop lion. Séance du 14 juil
let 1927. 

SÉNA'r. 

Rappor t inséré at~x 11mwles /Hn·lemcmta ires. - P rojet de loi no 212. ·-
Discussion et 11dopL1on. Sénnce du 20 juillet 1927. ' 


